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1 – LES VŒUX DU BUREAU

Mesdames  Boyer, Magaud-Camus,  Palustran,
Renaud, Verrier, Messieurs Choasson, Clairicia,
Davezies et Prost,  tous membres du bureau de
la Société de Médecine du Travail de Lyon vous
adressent  chaleureusement  leurs  meilleurs
voeux de prévention professionnels et familiaux
pour 2005 !

2 - INSCRIPTION, RÉINSCRIPTION
À LA SOCIÉTÉ:

vous  trouverez  ci-joint  un  formulaire  de
réinscription  pour  l’année  2005.  Merci  de  le
renvoyer le plus rapidement possible, accompagné
de votre règlement .

3-  COMPTE RENDU ASSEMBLEE
GENERALE DU 05/11/2004

Le  bilan  financier   2003  –  2004  nous  a  été
présenté  par  Hélène  Boyer,  notre  vice-
présidente et nouvelle trésorière :
Solde au 30.09.2003 :  + 28 420,61 €
Recettes : 13845,92 €
Dépenses : 13688,55 €
Solde au 30.09.2004 : + 28577,98  €

Répartition :
Compte-chèques Caisse d’Epargne : + 1329,09 €
C.C.P. : + 545,73 €
Livret A: + 15300 €
Livret B : + 11403,16 €

Vous pouvez obtenir  le détail  des chapitres
recettes et dépenses qui nous ont été présentés en
nous  en  faisant  la  demande  par  courrier
électronique à l’adresse de la Société.

Le  bilan  moral   nous  a  été  présenté  par  le
président, Pierre Choasson :

Il  a  remercié  le  bureau en place du travail
accompli, notamment par Hélène Boyer qui a repris
les fonctions de trésorier laissées vacantes par la
démission d’ Elie Aboukhalil, que le président a tenu
à remercier de tout le travail accompli pendant ses
10 années de présence au bureau.

Constatant  la  bonne  santé  financière  de  notre
association, il a été décidé de mettre aux voix deux
propositions du bureau :

la baisse de la cotisation annuelle qui passe de
26 à 20 euros,
une subvention exceptionnelle à la revue Santé
et Travail, d’un montant de 1500 euros

Ces  deux  propositions  ont  été  adoptées  à
l’unanimité.

Le président a ensuite remercié les membres
de notre association pour leur présence fidèle aux
réunions  de  l’année,  que  ce  soit  celle  de  février
2004 au CIRC sur le thème de la cancérogénèse,
celle d’avril 2004 à propos d’infectiologie ou celle de
septembre dernier concernant la nutrition.

4 – PROCHAINES  RÉUNIONS  DE
LA SOCIÉTÉ

ATTENTION REPORT DE REUNION !

La  réunion  prévue  le  vendredi   28  janvier
2005 dans les locaux de l’INRETS , sur le thème
Risques  routiers  et  travail,  est   reportée  au
printemps. 

L’étude  de  Bernard  Laumon  sur  les
stupéfiants et le risque routier n’étant pas tout à fait
terminée,  nous  avons  préféré  différer  la  réunion
pour avoir la primeur de ses résultats.

+++++++++++

la prochaine réunion de la Société se tiendra  le 
jeudi 3 février 2005

de 14h à 17h ,  dans les nouveaux locaux de l’école
d’infirmières Rockefeller, place d’Arsonval Lyon 3ème 
(  juste  en  face  de  l’hôpital  E.  Herriot  )  métro  et
tramway Grange Blanche.

Nous  accueillerons  l’équipe  du  service
Prévention de la CRAM Rhône-Alpes qui viendra
nous  présenter  ses  travaux.  Nul  doute  que  cette
après-midi  sera  passionnante  et  qu’elle  nous
permettra  de  mettre  des  visages  sur  les  noms
connus  de  l’équipe  de  Monsieur  Millet  et  de  ses
collaborateurs.

+++++++++++

Le vendredi  4 mars 2005 se tiendra de 
14 h à 17h  notre réunion, sur le thème 
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Expériences de pluridisciplinarité

A l’heure où les IPRP ( intervenants en prévention
des  risques  professionnels  )  se  mettent  en  place
dans les entreprises, des équipes de santé au travail
( médecins, infirmières, ergonomes ) viendront nous
présenter  tout  ce  qu’elles  ont  déjà  réalisé  en
commun. 

4  - COMPTE-RENDU  DE  LA
RÉUNION DU 05/11/2004 : 

OBSERVATIONS  DU  SERVICE  DE
PATHOLOGIE PROFESSIONNELLE

La  réunion s’est tenue sur le site de l’hôpital Lyon-
Sud où nous avons été très aimablement reçus par
Alain Bergeret et ses collègues, pour une après-
midi très riche : 

Le  docteur  Jean-Pierre  Tell,  psychiatre,  est
intervenu à propos de harcèlement moral au travail.
En nous présentant deux cas cliniques, il a insisté
sur  le  danger  que  pouvait  représenter  pour  les
médecins du travail le fait d’inscrire sur un certificat
d’aptitude le terme «  harcèlement moral ». Il faut lui
préférer  le terme  de  trouble anxieux généralisé
provoqué car c’est au juge et à lui seul de définir
s’il y a ou non harcèlement moral.

Le docteur Philippe Davezies nous a présenté des
cas  cliniques  de  psychodynamique  du  travail,  ou
clinique de l’activité, tentant d’analyser les relations
entre conflits au travail et organisations ; 

Le  professeur  Alain  Bergeret   nous  a  exposé
comment ces cas cliniques de psychodynamique du
travail  pouvaient être analysés en comité régional
de reconnaissance  des  maladies  professionnelles
( C2RMP ).

Les  docteurs  Jean-Claude  Duclos  et  Amélie
Pilonchéry, nous ont présenté le nouveau tableau
42 de réparation des surdités liées au bruit.

Le  docteur  François  Grange a  évoqué  un  cas
clinique d’  allergie respiratoire professionnelle aux
isocyanates chez un ébéniste ;

Le  docteur  Catelain-Lamy nous  a  présenté  la
batterie  standard  des  26  tests  épicutanés  des
eczémas de contact professionnels ;
Le docteur  Barbara Charbotel nous a rapporté un
rarissime  cas  clinique  de  protéïnose  alvéolaire
pulmonaire  chez  un  ouvrier  ayant  inhalé  des

poussières de céréales.

5 - COMPTE-RENDU DE LA
RÉUNION DU 17 DECEMBRE 2004

: COMMUNICATIONS

Nous  étions  reçus  par  nos  collègues
d’Electricité de France

Quatre communications nous ont été présentées : 

 Le  docteur  Chantal  Hahn, de  l’Agemetra,
nous a présenté un travail collectif qui a concerné
l’évaluation  en  2003  de  l’impact  de  l’étude  des
risques liés aux poussières de bois réalisée en
1998-1999.

14  médecins  du  travail  et  un  ergonome  ont
réalisés  des  questionnaires  techniques  en
entreprise,  des  questionnaires  cliniques  en  visite
médicale  et  des  prélèvements  de  poussières  de
bois avec le concours de la CRAM Rhône-Alpes.

Les conclusions montrent un impact positif de
la  première  campagne  de  sensibilisation,  que  ce
soit en termes de prévention technique collective ou
en terme de protection individuelle.

Notre  collègue  a  ensuite  plaidé  pour
l’établissement  d’un  consensus  dans  le  suivi  par
nasofibroscopie  des  salariés  exposés  au  risque
d’adénocarcinome de l’ethmoïde.

Camille Renaux-Pascal, interne du service de
pathologie  professionnelle,  nous  a  présenté
l’observation  d’un  tableau  clinique  d’artériopathie
unilatérale  du  membre  inférieur  gauche  chez  un
monteur de lignes haute tension, par compression
directe , liée à la position de travail à califourchon
sur les câbles.

 Le docteur Laurence Brunel nous a présenté
ses  travaux  concernant  une  proposition  de  grille
médicale  et  technique  permettant  une  aide  à  la
décision  pour  la  reconnaissance  des  maladies
professionnelles du tableau 57.

Comment  ,  dans  ce  tableau,  source
d’imprécision et de subjectivité, construire et valider
une grille médicale et technique, alors que les TMS
sont en constante augmentation ?

Les résultats de ce travail seront diffusés par
les CRAM dans le courant de l’année 2005. Nous
ne manquerons pas de nous en faire l’écho.

Comme  illustration  pratique  de  cette
précédente  communication,  le  docteur  Jean-
Claude  Normand  a  évoqué  le  cas  clinique  d’un
agent  hospitalier  de  nettoyage,  atteint  d’un
syndrome du canal carpien.

Cette  séance  a  vu  se  dérouler  ensuite  la
remise du  prix PARSAT : ce prix organisé par les
services  interentreprises  de  santé  au  travail  du
Rhône, est destiné à récompenser annuellement le
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travail d’un interne en médecine du travail. Il a été
remis  cette  année  au  docteur  Laurence  Brunel
pour son travail mentionné ci-dessus .

La réunion  a été suivie du traditionnel  apéritif
de fin d’année.

6 – INFORMATIONS DIVERSES

CONGRES DE LYON 2006 :

Dates et lieu sont confirmées : du mardi 30
mai  au  vendredi  2  juin  2006,  à  la  Halle  Tony
Garnier ;

L’organisation :  le  choix  définitif  de  la
société prestataire, organisatrice de ce congrès, a
été  arrêté :  il  s’agit  d’une  société  lyonnaise,
Package,  qui  avait  déjà  organisé  en  2002  le
congrès de Grenoble.

Les thèmes du congrès : ils continuent de
mobiliser activement le comité scientifique :

clinique médicale du travail,
suivi des risques chimiques et mobilité, 
gestion des crises en milieu de travail, 
violence au travail,
pluridisciplinarité, 
de la génotoxicité à la cancérogenèse, 
champs électromagnétiques,
indicateurs de santé, 
conduites addictives en entreprises,
transports et travail,
les grandes enquêtes  santé-travail.

Comme à Lille,  Grenoble et  Bordeaux,  des
cours  de  précongrès  seront  organisés.  Leurs
thèmes,  au  nombre  d’une  dizaine,  seront  arrêtés
prochainement. 

                +++++++++++

21  èmes   JOURNEES  FRANCOSUISSES  DE
MEDECINE DU TRAVAIL

Organisées  par  nos  collègues  de  la  Société  de
médecine du travail de Strasbourg, ces journées se

dérouleront à Belfort les 9 et 10 juin 2005.

Les  Journées  Franco-Suisses,  biennales,  sont
toujours  un  moment  privilégié  d’échanges  et
d’amitié  entre  médecins  du  travail  suisses  et
français.

Vous  trouverez  joint  au  présent  envoi  la
documentation relative à ces journées,  un bulletin
d’inscription ainsi qu’un appel à communications.

                +++++++++++

Offre d’emploi :

Valeo recrute un médecin du travail  ,  4 jours  par
semaine, à partir du 1er mars 2005.
Les candidatures sont à adresser au Directeur des
Ressources Humaines à l'adresse ci-après:

VALEO EEM
Mr Bruno PESSINA
10 rue du Revolay
BP 71
38291 Saint Quentin Fallavier

 Pour nous contacter :

Si  vous  désirez  nous  contacter,  merci  de  nous
écrire au siège de la Société, 8 avenue Rockefeller
69008 Lyon,   ou sur  l’adresse  électronique de la
Société :

SOC.MED.TRAV.LYON@FREE.FR

D’avance, merci.
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